
Plusieurs articles parus récemment abordaient
les droits de cotisations inutilisées. L’emprunt
RER est considéré par plusieurs conseillers 
financiers afin de faire le rattrapage. Le fait de 
faire des contributions RER de façon irrégulière
et avec des montants importants peut nuire à
vos rendements. La majorité des investisseurs
choisissent leurs placements à long terme 

en fonction des rendements passés à court terme qu’on leur propose. (Un 
investissement massif à un mauvais moment peut être néfaste pour le bien-être
de votre portefeuille).

Voyons un cas réel pour aider à la compréhension. Imaginez un investisseur qui
a emprunté pour effectuer un rattrapage de cotisation RER en 2000 et qui a in-
vesti la majorité de cette somme dans la saveur du temps, les entreprises tech-
nologiques. Eh bien, cet individu a probablement perdu plus de 40% sur la valeur
de ses placements, et il rembourse probablement encore son emprunt.

Dans les faits, le choix de la classe d’actifs (actions, obligations, devises, marchan-
dises, etc) est la plus importante décision dans la détermination de vos rende-
ments. Cette décision quant au choix de la catégorie d’actifs dans laquelle vous
pouvez investir peut être prise par vous ou par un tiers.Vous pouvez utiliser les
services de gestionnaires de fonds qui bénéficient de beaucoup de latitude quant
à leurs décisions d’investissements. Ils feront pour vous les choix judicieux au
moment opportun afin d’obtenir des rendements supérieurs.

Dans cette optique, les gestionnaires de fonds de couverture sont ceux qui 
bénéficient de plus de latitude. Ces gestionnaires sans discipline précise
cherchent les opportunités. Les gestionnaires de fonds de répartition d’actifs
peuvent aussi jusqu’à un certain point changer leurs allocations entre les actions
et les obligations en fonction de la conjoncture.

De plus, il existe aujourd’hui des produits structurés permettant l’accès à plu-
sieurs classes d’actifs et bénéficier des rendements relatifs à ces classes d’actifs.

Afin de vous y retrouver.... consultez  un expert.
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